
2G9 

dre la plume lorsque, je ne sais qui, qu'on avait appelé à la 

présidence s'esquive. On prie le secrétaire de s'asseoir au 

fauteuil; il se l ève , et dit : Celui que vous avez choisi pour 

votre président avu la guillotine à côté du fauteuil, et il a fui ; 

c'est précisément à cause de cela que j 'acceplelaprésidence.. . 

On applaudit à tout rompre ; et sur le champ il met aux voix 

l'état de permanence armée. Au même instant arrive un mem­

bre de la commune de Lyon , revêtu de son écharpe. Ci­

toyens , dit-il, au nom de la loi . je vous ordonne de vous 

séparer; il y a parmi vous des agitateurs qui veulent vous 

mener à la contre-révolution, et cpii répondront sur leur léle 

de. . . Et moi, dit l'élève vétérinaire, assis au fauteuil , je t'or­

donne de sortir sur le champ ; les véritables agitateurs , les 

véritables contre-révolutionnaires, c'est toi, ce sont ceux qui 

t'ont envoyé, misérables qui faites haïr la république et la 

liberté, en les souillant de sang. Sors, et va dire à les man­

dataires que les vrais républicains de la Guillotière sont ar­

més contre l'oppression et l 'anarchie. Sors! nous dédaignons 

<le te retenir comme otage; mais sors v i te , dans quelques 

minutes il ne serait plus temps. » 

Ayant appris que la générale battait à Lyon , et qu'à lïelle-

cour on s'assemblait en armes pour marcher contre la Com­

m u n e , Louis Grognier fit appeler le tambour de la Guillo-

lière , et lui ordonna de battre la générale dans le faubourg. 

Il réunit quelques centaines d 'hommes, et va grossir l'insur­

rection lyonnaise , qui , ne comptant pas sur la Guilloticre, 

s'était ébranlée. La victoire fut remportée par la colonne de 

la Saône, qui, débouchant par la place des Carmes, avait pris 

Pllôlel-de-Ville. M. Grognier, repassant le pont de la Guillo-

tière , fut reconnu par les habitants de ce faubourg et porté 

en triomphe. 

Après la prise de l'Hôlel-de-Ville, les deux représentants 

du peuple qui étaient à Lyon , ne pouvant plus résister aux 

insurgés, par un arrêté pris la nuit du 29 au 30 m a i , desti­

tuèrent la municipalité, et la remplacèrent provisoirement 


